
Lettre aux Maires.  
Signature Charte de la Laïcité dans les Services Publics. 
 
Aix-en-Provence, le 21 mai 2010  
 
Objet : Signature de la Charte de la Laïcité dans les services publics 
____________________________________________ 
 
Madame ou Monsieur le Maire, 
 
Association citoyenne, soucieuse de préserver à la fois l’unité de la République et la richesse 
de sa diversité, notre Observatoire œuvre pour la mise en valeur  du principe républicain 
fondamental qu’est la Laïcité, et pour rappeler à tous ce qu’il représente pour le « bien vivre 
ensemble ». 
 
Dans cet esprit, nous vous proposons la signature de la «Charte de la Laïcité dans les 
Services Publics» ci-jointe, diffusée à toutes les communes et administrations en 2007, par 
les Services du Premier Ministre, sous forme d’une circulaire, également ci-jointe, (n° 
5209/SG du 13 avril 2007). 

 
Nous nous sommes aperçus que cette charte, qui devrait être diffusée et appliquée dans tous 
les services publics, (charte opposable à l’administration), était en réalité restée peu connue, 
voire totalement ignorée. 
Nous suggérons donc simplement que cette année, cette Charte soit :  

-  Signée par vous, Madame ou Monsieur le Maire à l’occasion d’un « évènement » qui 
pourrait être le 9 décembre, date anniversaire de la loi de Séparation des Églises et de 
l’État.  

-  Affichée dans les services communaux selon les modalités vous convenant, 
-  Remise, en copie, à chaque membre du personnel communal. 

 
Un message fort en faveur du « bien vivre ensemble » serait ainsi adressé à tous vos 

administrés. 
 
En ces périodes difficiles économiquement et socialement, les tentations de replis 
communautaristes, facteurs de divisions, de tensions, existent plus fortement qu’en d’autres 
temps. Il convient donc, plus que jamais, d’œuvrer pour la sauvegarde de la laïcité, facteur à 
la fois d’union et de respect des différences. 
 
 
Veuillez agréer, Madame ou Monsieur le Maire, l’assurance de notre considération 
distinguée.       

 
Jean-Claude Julien 
Président 

 
 
PJ :(Charte de la Laïcité dans les Services publics et Circulaire n° 5209/SG du 13 avril 2007.) 
 


